
























































COLLECTIVITÉ DE CORSE                                                      CULLETTIVITÀ DI CORSICA
       Conseil exécutif                                   Cunsigliu esecutivu

Arrêté n° ARR23           SFON du

PORTANT DÉCLASSEMENT D’UNE SECTION DU DOMAINE PUBLIC
DE LA RD 268 SITUÉE SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE ZONZA

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL EXÉCUTIF DE CORSE

VU le code général des collectivités territoriales, Titre II - livre IV - IVème 
partie,

VU le code général de la propriété des personnes publiques, et notamment 
l’article L. 2141-1,

  
VU la délibération N° …./…….. de l’Assemblée de Corse du ……….. 

approuvant l’échange d’emprises foncières et le déclassement d’une 
section du domaine public de la RD 268 d’une superficie de 9 m², sise au 
droit de ladite route,  aux fins de régularisation, 

VU le plan de morcellement dressé le 28 mars 2023 par le cabinet SIBELLA, 
géomètres-experts à BASTIA et le document d’arpentage correspondant,

Sur proposition de M. le Directeur Général des Services de la Collectivité de 
Corse,

ARRÊTE

ARTICLE 1 :

Est approuvé le déclassement d’une emprise de 9 m² cadastrée Section A n° 1231 et 
1232, issues d’une section de la route départementale 268, sise au droit de ladite 
route sur le territoire de la commune de ZONZA, aux fins d’échange avec deux 
emprises de 1 m² et 13 m² cadastrées Section A n° 1226 et 1128. 

Une soulte de 1 280 € représentant la différence entre les biens cédés et ceux 
acquis par la Collectivité de Corse est à la charge du demandeur.  

ARTICLE 2 :

M. le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié aux recueils des actes administratifs de la Collectivité de Corse.
           

                         AIACCIU, le 

Le Président du Conseil exécutif de Corse, 






